
 

 MODE D’EMPLOI DE L’ANNOTATION 

COLLABORATIVE 

ETAT CIVIL 



 

Mode d’emploi pour participer à l’annotation collaborative des registres paroissiaux et d’état civil 

1- Ouvrir un tableau des registres paroissiaux et d’état civil et la visionneuse 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

1 – Ouvrir la page concernant 

l’état civil numérisé en 

sélectionnant « Faire vos 

recherches » puis  « Archives 

numérisées » enfin  « Etat civil ».  

2 – Utiliser le filtre de recherche 

pour sélectionner le type de 

registre, la commune et la 

période souhaitée (attention la 

recherche par dates fonctionne 

uniquement pour les années 

indiquées  qui correspondent aux 

dates extrêmes des registres). 

3 – Les résultats de la recherche 

s’affichent sur cette partie de la 

page internet.  

4 – Pour ouvrir la visionneuse du 

registre souhaité, cliquer sur ce 

symbole. 



 

2 – Utiliser la visionneuse 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

 

 

1 – La visionneuse met à 

disposition plusieurs outils, dont 

l’impression et le permalien 

(adresse URL permanente de 

l’image correspondante) en 

cliquant sur ces trois petits points 

 

3 – Pour naviguer dans la 

visionneuse, utiliser ce champ. Les 

flèches permettent de naviguer de 

page en page (ou toutes les 5 

pages). Il est également possible 

de saisir directement le numéro 

de page voulu. 

2 – Pour accéder à l’interface de 

l’annotation collaborative, cliquez 

sur le bouton crayon. 



 

 

3 – S’inscrire ou se connecter 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

1 – Pour pouvoir participer à 

l’annotation collaborative, il faut 

tout d’abord accéder à son 

compte personnel. Pour cela, 

cliquez sur « depuis votre espace 

personnel » 

 



 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 

 

2 – Pour s’inscrire, cliquez sur 

« Créez votre espace personnel » 

3 – Ou cliquez sur « Se 

connecter » si vous êtes déjà 

inscrit en ayant au préalable 

complété  votre adresse 

électronique et votre mot de 

passe 

Lorsque le compte est déjà créé, il 

ne sera demandé que le mail et le 

mot de passe. Une fois ces 2 

champs complétés, il faudra 

cliquer sur « Se connecter ». 



 

 

4 – Ajouter une annotation 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

 

1 – Pour débuter l’annotation, 

sélectionner « Nouvelle 

annotation ». 

Rappel des références du registre 

sélectionné (cote, commune et 

année). 

Une fois identifié, le bouton 

d’accès à l’annotation 

collaborative fait apparaître cet 

écran. 



 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

 

2 – Remplir les 8 champs qui 

apparaissent en reprenant les 

informations  du tableau du 

registre d’état civil à gauche de 

l’écran. 

Il y a toujours la possibilité de 

zoomer avec la molette de la 

souris pour mieux voir ce qui est 

écrit sur le registre. 

3 – Une fois les champs 

complétés, cliquez sur le bouton 

« Valider ». 

 

Consignes de saisie 
 

Nom : avec une majuscule (ex : Baudin) 
 

Prénoms : avec une majuscule et sans virgule 
(ex : Fernand Roland) 
 

Qualité : sans majuscule (ex : marié, mariée, 
décédée, décédé, nouveau-né) 
 

Type d’acte : choix dans la liste déroulante 
 

Détail : saisie libre d’information 
complémentaire 
 

Date : en chiffre, JJ/MM/AAAA. Le champ 
affichage permet une saisie libre d’une date 
textuelle (ex : année révolutionnaire) 

Détail

s 



 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

 

MERCI DE VOTRE PARTICIPATION 

Une fois la saisie validée, cette 

nouvelle page apparaît avec les 

informations nouvellement saisies 

4 - L’annotation de cet individu 

est terminée ? Vous pouvez 

continuer à annoter d’autres 

personnes sur cette page ou 

changer de page. 

Vous pouvez également annoter 

d’autres documents comme les 

recensements de populations ! 


